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Le 113e congrès des sapeurs-
pompiers de France s’est tenu, 
cette année, du 4 au 7 octobre 
2006 à Pau. 
Ce grand rendez-vous annuel de la 
profession a réuni 350 exposants,  
3 000 congressistes et 30 000 visi-
teurs. 
Nos représentants haut-saônois, le 
lieutenant-colonel Tailhardat et le 
capitaine honoraire Deloye, ont 
profité de l’occasion pour remettre, 
au nom de l’U.D.S.P., un chèque 
de 2 400  euros au bénéfice de 
l’Œuvre des Pupilles. 
Cette somme conséquente est le 
résultat de la tombola organisée 
par le capitaine honoraire Vicaire à 
l’occasion du congrès départemen-
tal de Port-sur-Saône. 

En cette période de fêtes, parce 
que le bonheur se construit seul 
mais aussi et surtout ensemble, 
pensez aux dons, pensez 
à l’Œuvre des Pupilles... 
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Le monoxyde de carbone 
 

Chaque année, en France, 6 000 personnes sont victimes d’une intoxication  due au monoxyde 
de carbone (CO). 300 en décèdent. 
 

Le monoxyde de carbone  est un gaz incolore et inodore. Sa densité est voisine de celle de l’air. 
Sa présence résulte d’une combustion incomplète, et ce, quel que soit le combustible : bois, bu-
tane, charbon, essence, fuel, gaz naturel, pétrole, propane. Il se diffuse très vite dans l’environne-
ment. 
 

Outre son caractère explosif (limite inférieure d’explosibilité 12.5 % / limite supérieure d’explosibi-
lité 74 %), ce gaz agit comme un gaz asphyxiant très toxique qui, absorbé en quelques minutes 
par l’organisme, se fixe sur l’hémoglobine et prend la place de l’oxygène. 
 

L’intoxication au monoxyde de carbone est la première cause de décès par intoxication. 
Plus sa concentration est élevée dans la pièce et plus le décès survient rapidement : 
 

  - 0.1% de CO dans l’air tue en 1 heure, 
  - 1%  de CO dans l’air tue en 15 minutes, 
  - 10%  de CO dans l’air tue immédiatement. 
 

Conduite à tenir en présence de monoxyde de carbone  : 
  

· Etablir un périmètre de sécurité, 
· Porter l’ARI systématiquement, 
· Utiliser le détecteur individuel ou collectif (type explosimètre) et, pour le personnel du VSAV, 

le détecteur individuel sur les sacs de l’avant, 
· Évacuer, recenser, regrouper les occupants (PRV), 
· Aérer les lieux après neutralisation de la source polluante, 
· Faire examiner par un médecin toute personne ayant séjourné dans les locaux pollués ou 

ressentant des troubles caractéristiques de l’intoxication par le CO, 
· Ne pas oublier le caractère explosif du CO, 
· Ne pas effectuer de contre-appel, ne pas sonner. 
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Le SDIS a constaté, ces derniers temps, une recrudescence des procès-verbaux pour excès de vitesse. 
 

Il apparaît donc indispensable de vous rappeler que les dérogations accordées vis-à-vis des limitations de 
vitesse ne s'appliquent qu'aux cas justifiés par l'urgence de la mission. Elles ne doivent pas, par ailleurs, 
avoir pour effet de mettre en danger les autres usagers de la route.  
Le conducteur doit donc respecter les règles élémentaires de prudence et rester maître de son véhicule. 
Ainsi, en dehors des départs en intervention et des transports de victimes vers des centres de soins, les 
dérogations ne s'appliquent pas, notamment lors des retours d'intervention. 
 

En cas de verbalisation, notamment à l'issue de l'usage d'un radar automatique, le service justifie systéma-
tiquement et pour chaque cas, du caractère opérationnel du déplacement lorsqu'il est avéré, afin que l'offi-
cier du ministère public abandonne les poursuites. Dans le cas contraire, les coordonnées du conducteur 
doivent être communiquées et ce dernier devient juridiquement responsable personnellement de l'infraction 
(amende, retrait de points du permis de conduire). 
 

Le service veillera au strict respect de ces règles et n’hésitera pas à prendre les mesures qui s’imposent 
contre un conducteur ayant plusieurs excès de vitesse à son actif. 
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Conditions d’inscription  : 
 

Pour connaître l’ensemble des épreuves, les conditions d’inscription, vous pouvez consulter les sites Internet 
suivants : 
 

·  www.pompiers.fr (Accueil / En service / Devenir sapeur-pompier / Professionnel / SPP 2°classe: présentation des concours ) 
·  www.interieur.gouv.fr (Métiers et concours >  Sécurité civile >  Concours SP 2ème classe) 

 
Retrait des dossiers d’inscription  :  
 
Uniquement par écrit et voie postale auprès d’un SDIS organisateur. 
 
Principales dates à retenir  : 
 
· Retrait des dossiers : du 7 décembre 2006 au 6 février 2007 (cachet de la poste faisant foi) 
· Date limite de dépôt des dossiers : 6 février 2007 (cachet de la poste faisant foi) 
· 1ère épreuve sportive (piscine) : 13 mars 2007 
· Epreuves écrites : 11 avril 2007 
· Epreuves orales : du 21 mai au 15 juin 2007 

En 2007, pour la zone de défense Est, un concours de sapeurs-pompiers 
professionnels non-officiers est organisé par les S.D.I.S. du Bas Rhin (67), 
de la Meurthe et Moselle (54) et de la Moselle (57). 
 

Les 15 autres départements de la zone n’organisent pas de concours cette 
année, mais, apportent chacun leur soutien à l’un des SDIS organisateurs 
de la zone. 
 

En l’occurrence, le SDIS de la Haute-Saône étant rattaché au SDIS 67, si 
vous souhaitez vous présenter au concours, vous êtes invités à retirer vo-
tre dossier d’inscription auprès de ce dernier. 
 

SDIS 67 
Bâtiment le Prisme  2 route de Paris 

67087 STRASBOURG 

 
L’organisation de la formation des sapeurs-pompiers volontaires, repensée en 2006, sera mise en œuvre 
dès janvier 2007. 
Celle-ci devrait permettre de répondre aux besoins de chacun en matière de formation. 
Elle sera prochainement complétée par un « plan de formation » regroupant l’ensemble des règles d’or-
ganisation au plan départemental. 
 
Un groupe de travail de 6 personnes, animé par le Capitaine Eric Morel, est chargé d’élaborer ce docu-
ment. 
Il est constitué de : 
 

* 2 sapeurs-pompiers professionnels 
�  MJR Patrick OLIVIER  
�  ADC Jean-Marie GARNERET 
 

* 2 sapeurs-pompiers volontaires (1 officier et 1 s ous-officier) 
�  MJR Pierre TRANCHEVEUX  
�  ADJ Michel TOURDOT 
 

* 1 sapeur-pompier volontaire du SSSM 
�  ISPV Fabrice GIRARD 
 

* 1 personnel administratif et technique  
�  Sabine DENOYELLE  
 

Ce plan de formation vous sera présenté ultérieurement. 
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La régionalisation du 15 a apporté des modifications substantielles en terme de liaisons radio 
et de liaisons téléphoniques. Il convient donc d’apporter quelques précisions.  

LS France Télécom 

LS France Télécom 
Radio Radio 

Principe général de fonctionnement du réseau radio santé 
 

On distingue 3 cas de figures : 

Fonctionnement d’un relais 

�  sélection du relais de couverture théorique sur le mobile dans le véhicule ou au CTA/CODIS 70 
par l’opérateur 
 
�  déclenchement du code 5 tons par l’opérateur  �  le relais s’ouvre 
 
�  collation du message par l’opérateur dans les 7 secondes suivant l’ouverture du relais 

 

LS France Télécom Radio Radio LS France Télécom 

Pour le dialogue entre le CTA/
CODIS 70 et le SAMU 25 il 
faut sélectionner le relais de 
Chassey-les-Montbozon qui 
est le plus proche de Vesoul. 

Véhicule se trouvant sous la couverture d’un relais 

CTA/CODIS 70 et SAMU 25 

Véhicule se trouvant sous la couverture de la base Vesoul 

Radio 

LS France Télécom 

LS France Télécom 

PLEINS FEUX sur le SDIS de la Haute-Saône - n°21 - 4e trimestre 2006 



PLEINS FEUX sur le SDIS de la Haute-Saône - n°21 - 4e trimestre 2006 

Elle est destinée aux échanges entre le CTA/CODIS 70 et le SAMU 25.  
 

Cette liaison est réalisée par une ligne téléphonique France Télécom type T0. 
 

Cette ligne aboutit au SAMU 25 sur deux numéros de téléphone. 
 

Le premier est destiné au transfert des appels entrant (interconnexion 18 vers 15). 
 

Le second est destiné à la transmission des bilans médicaux non transmis par radio. 
 

Le CTA/CODIS 70 a la possibilité d’établir 2 communications simultanées avec le SAMU 25. 
 

Ces communications peuvent être : 
· 2 interconnexions 18/15, 
· 2 transmissions de bilans médicaux, 
· 1 interconnexion 18/15 et une transmission de bilan médical. 
 

Suivant les besoins opérationnels, le SAMU 25 ouvrira une deuxième ligne T0. 

Implantation du relais Code couleur de couverture théorique du 
relais 

Base Vesoul (CHI de Vesoul) Rouge 

Chargey les Port Vert 

Chassey les Montbozon Bleu 

Oiselay Noir 

Le Plainet Jaune 

Nota : deux sites situés sur les communes de la Roche Morey et Plainemont sont en cours de construction. 

Couverture théorique des relais sur le département 

Vesoul 
Hericourt 

Lure 

Luxeuil 

Gray 

Jussey 

Combeaufontaine 
Port sur Saône 

Fretigney 

Rioz 

Montbozon 

Villersexel 

Passavant 

St Loup sur 
Semouse 

Faucogney 

Servance 

Champagney 

Champlitte 

Dampierre 

Valay 

Gy 

Marnay 

Fougerolles 

St Rémy 

Scey sur Saône 

Ronchamp 

Autrey les 
Gray 
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Un exercice sans précédent,  
organisé conjointement par le site PSA Peugeot Citroën de Vesoul et le SDIS de la Haute-Saône, a 
eu lieu le dimanche 17 septembre dernier. 
Destiné à vérifier la procédure d’alerte du site, sa capacité à réagir face à une situation d’urgence, 
cet exercice a également permis de renforcer et d’améliorer la coopération et la coordination opéra-
tionnelle entre les équipes de sécurité et de prévention des risques de l’entreprise et les services 
d’incendie et de secours haut-saônois. 

Scénario catastrophe... en 2 temps 
L’heure n’était pas à la grasse matinée ce dimanche matin… il fallait gérer la crise, ou plutôt les crises. 

1er temps…  
 
 
A sept heures trente, à la hau-
teur de la station service du site 
sud, un poids lourd chargé 
d’hydrocarbures percute une 
berline qui, elle-même, embou-
tit un cabriolet. 
Deux personnes polytraumati-
sées sont bloquées dans les 
véhicules et une fuite est détec-
tée sur la cuve du poids lourd 
faisant craindre une pollution 
de la rivière Colombine toute 
proche. 

Tandis que les premières victi-
mes sont prises en charge et 
évacuées sur l’hôpital, deux 
autres équipes s’attèlent à la 
désincarcération des victimes. 
La tâche est loin d’être facile : 
les pinces hydrauliques se ré-
vélant insuffisantes pour venir à 
bout des renforts latéraux, le 
système de découpe au plasma 
entre en action. 
Les visages sont tendus et 
concentrés, les gestes rapides 
et précis. 
Il faudra pourtant près de  
2 heures pour venir à bout des 
résistances de l’habitacle. 

A proximité du camion citerne 
accidenté, un feu de nappe est 
éteint au moyen de 2 lances à 
mousse. 
Une lance « queue de paon » 
crée un rideau d’eau en protec-
tion de la station essence toute 
proche. 
Un barrage flottant est égale-
ment mis en place sur la Colom-
bine afin de prévenir tout risque 
de pollution de la rivière. 
Autour des véhicules acciden-
tés, chacun s’active. On ras-
sure, on médicalise les blessés 
encore bloqués dans les amas 
de tôle. 
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2e temps de l’exercice, 
 
la foudre s’abat sur le camion citerne accidenté provoquant un feu de nappe. 
Elle touche également un transformateur électrique situé dans le bâtiment  
N10 ouest de 66 000 m² provoquant deux incendies. 

MOYENS ENGAGES  
 
Matériels :  
· 3 VSAV 
· 1 VSR 
· 4 FPT 
· 3 VL 
· 1 VPI 
· 1 CEE 
· 1 PCM 
· 1 EPA 
· 1 EPS 
· 1 VAR 
· 1 DATT+MPR 
 
��� � Humains :  
51 sapeurs-pompiers 
 

A 9h30, le départ 
de feu dans le ma-
gasin sud et l’éva-
cuation des victi-
mes sont gérés 
avec beaucoup 
d’efficacité. 
 
Guidées par les 
services de sécuri-
té Peugeot, les 
équipes du SDIS 
se déplacent rapi-
dement dans le 
bâtiment enfumé. 
 
Deux échelles pivo-
tantes automati-
ques sont placées 
de part et d’autre 
du bâtiment et  
3 lances stoppent 
la progression du 
feu au niveau du 
mur coupe-feu. 
 
L’ensemble des 
opérations de se-
cours est coordon-
né depuis le CRM. 

Les nouvelles technologies ne simplifient pas 
le travail des sapeurs-pompiers. 
L’exercice aura également permis de mettre en évi-
dence la nécessaire adaptation des moyens de se-
cours aux évolutions de la technologie. 
Aujourd’hui, une désincarcération présente des ris-
ques pour les pompiers. 
 Airbags, renforts de structure, vérins à gaz, pré-
tenseurs de ceinture de sécurité et enrouleurs à com-
mande pyrotechnique sont autant d’éléments rendant 
l’intervention des pompiers risquée. Ces derniers doi-
vent donc respecter strictement les consignes et enga-
ger du matériel spécifique. 
En la matière, la collaboration du SDIS et de Peugeot/
Citroën ne s’arrêtera pas à ce seul exercice. 
La marque a profité de la manifestation pour présenter 
des fiches d’aide à la désincarcération spécifiques à 
chaque véhicule, destinées à être distribuées progres-
sivement dans tous les centres. 
Ces  fiches devraient améliorer nettement l’efficacité et 
la sécurité des pompiers en intervention. 
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Le P.P.M.S., qu’est-ce que c’est ?  

 
Le plan particulier de mise en sureté 
(PPMS) est un plan particulier pouvant 
être mis en œuvre par l’éducation natio-
nale en cas de risques majeurs (nuage 
toxique ou radioactif, fuite de produits 
dangereux, tempête, inondation…). 
 
Chaque établissement scolaire dispose 
d’un PPMS qui lui est propre. 

Noidans a décidément été, ce trimestre, le lieu de rendez-vous des exercices. 
Le dernier en date avait pour objectif principal de tester le PPMS et sa mise en œuvre dans un établisse-
ment scolaire en zone police. 
Parallèlement à ce plan, l’exercice a également permis de tester le plan TMD (transport de matières dange-
reuses), actuellement en cours de refonte à la préfecture de la Haute-Saône. 

Le mardi 21 novembre 2006 vers 14 heures, un ca-
mion citerne transportant du chlore circule sur la D13 
à Noidans-lès-Vesoul. 
 
Le chauffeur, remarquant une fuite sur la citerne, 
stationne son ensemble routier à hauteur du collège 
René Cassin. 
 
A leur arrivée sur les lieux, les sapeurs-pompiers 
constatent une fuite importante au niveau d’un or-
gane de vidange avec dégagement d’un nuage toxi-
que en direction du collège René Cassin. Le chauf-
feur est inconscient à proximité de la fuite. 
 
Cet établissement, de type R de 3e catégorie, 
compte un effectif théorique de 431 personnes. 
 
Les opérations de colmatage de cette fuite sont mi-
ses en œuvre et le commandant des opérations de 
secours prend contact avec le principal du collège 
afin d’ordonner le confinement des élèves. 
 
Ce dernier procède immédiatement à la mise en œu-
vre de son PPMS, à savoir : 
 
- diffusion du message d’alerte spécifique  
  (son modulé) 
- confinement des élèves dans les salles de classe 
- coupure des fluides 
- colmatage des aérations 
- anticipation sur le ravitaillement logistique des élè-
ves 
Très rapidement, les différentes équipes sont sur le 
pont pour remplir leurs missions respectives. 
 

Images et commentaires... 

Dégagement d’urgence et sauvetage du 
conducteur du poids-lourd inconscient 

(Missions du FPT et du VSAV) 
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Détermination d’un périmètre de sécurité de 100 mètres, montage d’un sas. 
La cellule mobile d’intervention chimique de Vesoul est rapidement opérationnelle. 

La mise en place d’un rideau d’eau au moyen de 2 lances « queue de paon » permet d’éviter une pollution atmosphérique. 

Après recherche de la fuite, récupération des papiers de transport dans la cabine du poids lourd et prise de mesure de toxicité 
grâce à un appareil MULTIGAZ, un binôme en scaphandre procède à l’obturation des égouts pour éviter une pollution aquatique. 
Au retour, les équipes passent systématiquement dans la douche de décontamination. 

Un nouveau binôme procède à l’obturation des fuites de la cuve du camion avec du matériel spécifique. 

Au collège, les élèves sont confinés dans les salles de classe. Le médecin-chef fait le tour des bâtiments pour rassurer les 
élèves et recenser les personnes « à risques ». Dans les rues, 4 véhicules munis de haut-parleurs demandent à la population 
de ne pas quitter les habitations. 
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SCENARIO DE L’EXERCICE 

 
Mardi 26 septembre, 50% des 2000 
poules pondeuses élevées au GAEC 
Cuny à Contréglise sont retrouvées 
sans vie. 
Le vétérinaire de l’exploitation et 
ceux de la DDSV réalisent les prélè-
vements. 
Le virus H5N1 est détecté au labora-
toire. 
Le mercredi 27 septembre, la préfec-
ture, après confirmation d’un foyer 
d’Infleuza Aviaire par le laboratoire, 
demande l’activation du centre opé-
rationnel départemental (COD) à 
8h55. 

L’hypothèse d’une crise réelle n’étant pas, à ce jour, totalement écartée, un exercice destiné à tester la 
réactivité des différentes chaînes de commandements opérationnels s’est tenu le 27 septembre  
à Contréglise. 

A 10h43, le CODIS, 
informé de l’itinéraire 
à emprunter et des 
points d’accès au 
site, engage, sur or-
dre du COD, les 
moyens de secours 
sapeurs-pompiers.. 
 
 
A 11h24, l’ensemble 
des moyens se pré-
sente sur les lieux. 
 
 
A 11h40, un sas est 
mis en place entre la 
« zone contaminée » 
et la « zone saine » 
en coordination avec 
le chef du service de 
la Santé Protection 
Animale de la DDSV. 
La gestion du  sas 
est assurée par le 
SDIS. 

Moyens 
techniques 

Moyens  
humains 

Autorités sur 
place 

Autres 
 services 
associés 

1 VPC 
1 CCI 
1 CMIC 
1 VSAV 

10 SP profes-
sionnels et 
volontaires 

Préfet 
Directeur de 
cabinet de la 
préfecture 

SPA (DDSV) 
DDE 
Gendarmerie 
DDASS 
MSA 
Préfecture 

Eléments  
favorables 

Eléments  
défavorables 

�  Temps ensoleillé 
 

�  Peu de vent 
 

�  Peu de personnes 
exposées 

 

�  Bonne coordination 
des différents servi-
ces 

	  Terrain en pente ren-
dant la mise en place 
du rotoluve difficile 

 

	  Public trop présent 
sur la zone 

Aux alentours de 14h20, le VSAV de Saint-Rémy 
prend en charge une victime parmi les intervenants. 

Les services de la D.D.E. mettent en 
place un rotoluve dont le remplissage 
en eau (1000L) est effectué par le CCI 
Vesoul. Le désinfectant (Virkon)  est 
ajouté, par la DSV, à raison de 1%. 
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Nbre d'inter. 3ème Trim 2005

Le 06 novembre 2006 à 19h01,  le CTA-CODIS reçoit de nombreux ap-
pels pour un feu aux établissements PROFIL PLUS (ex DK PNEU), es-
pace de la Motte, sur la commune de Vesoul. 
Le FPT de Vesoul et celui de Port/Saône sont engagés à 19h02. 
A 19h03, sur demande de l’officier CODIS l’adjudant-chef VILLEDIEU, 
l’EPS est engagée. 
L’officier de permanence, le major DRUET et le directeur de perma-
nence, le commandant BEL, se rendent sur les lieux. 
L’engagement de la cellule eau émulseur du CIP Vesoul est demandé 
tandis que les appels continuent d’affluer au CTA. 
Le FPT Vesoul, rapidement arrivé sur les lieux, confirme que le bâtiment 
de 400 m² est totalement embrasé. 
Il faudra près d’une heure trente et l’intervention de 40 sapeurs-pompiers 
pour venir à bout des flammes. 
Le fort potentiel calorifique des pneus a accéléré la propagation des flam-
mes et l’intervention rapide des services d’incendie n’a pas permis de 
sauver le bâtiment parti en fumée en quelques minutes. 
L’important était de couper le rayonnement du feu et de limiter la com-
bustion avant de noyer les lieux et, bien entendu, de protéger les bâti-
ments environnants comme l’atelier Techniplast et le magasin  
Mac Grégor situés en contre bas. 
Opération réussie au moyen de 4 lances à débit variable. 

Incendie du 20/10/2006 

Photos « Est républicain » 

C’est sous la présidence du capitaine honoraire Roger 
DELOYE que la très dynamique section des anciens 
sapeurs-pompiers s’est réunie le 30 septembre dernier 
à la salle des fêtes de Noidans-lès-Vesoul en pré-
sence du directeur des services du cabinet du préfet, 
Lucien GIUDICELLI, mais aussi du directeur et du pré-
sident du SDIS, Michel FEDERSPIEL 
A cette occasion, le lieutenant honoraire Claude  
DUPONT a reçu la médaille du mérite de l’U.D.S.P. 
La réunion s’est terminée, comme à l’accoutumée, 
autour d’une bonne table. 

Cette réunion a été l’occasion pour le lieutenant-colonel Fabrice 
TAILHARDAT d’aborder des sujets d’actualité comme la régionalisa-
tion du 15, la refonte du SDACR et la mise en place de la PFR. 
D’autres sujets comme la réforme de la formation, le renouvellement 
du parc matériel, le fonctionnement du système Artemis et la présen-
tation du futur site internet ont également  été évoqués par les diffé-
rents chefs de service du SDIS. 
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 Située au sud-ouest du département, 
la commune de Dampierre-sur-Salon 
compte 1  219 habitants et s’étend sur   
18.8 km². 
Rattaché au centre d’intervention principal 
de Gray, le secteur de 1er appel du centre 
d’intervention de Dampierre-sur-Salon cou-
vre une superficie de 333.46 km² et re-
groupe 32 communes. 
 
Les risques du secteur concernent : 
· les exploitations agricoles,  
· les industries (comme l’entreprise 

WALTEFAUGLE), 
· la Tour Brisard, au centre de Dam-

pierre, qui comprend un établissement 
de type M et un établissement de type 
O, N de 4e catégorie. 

Interventions 2005 En nombre En pourcentage 

Secours à victimes 177 67.5 

Incendies 35 13.5 

Interventions diverses 50 19 

TOTAL 262 100 

 
 
¨ Engins au 1er décembre 2006  : 

* 1 VSAV 

* 1 FPT 

* 1 VPI 

* 1 VLR 

* 1 MPR 

* 1 VPS 

Lieutenant Enzo MARGANELLA, 
chef de centre 

¨ Effectifs au 1er décembre 2006  : 
 
16 sapeurs-pompiers volontaires dont : 

* 1 officier 

* 1 sous-officier 

* 6 caporaux 

* 8 sapeurs 
 

Dans le cadre de l’entente inter-départementale des SDIS 
de Franche-Comté, le SDIS de la Haute-Saône a accueilli, 
pendant 2 jours, onze officiers stagiaires du grade de major 
inscrits à l’école nationale des officiers de sapeurs-sapeurs 
d’Aix-les-Milles dans les Bouches du Rhône. 
 

Au programme, des manœuvres qui ont conduit le groupe 
sur plusieurs sites : 
 

feu de ferme à Port-sur-Saône, incendie à l’hôpital de Saint-
Rémy, feu de chaufferie aux établissements Peugeot de 
Vesoul, fuite de gaz enflammée sur le site de GDF. 
 

Les onze stagiaires ont ensuite rallié les SDIS du Doubs 
puis du Jura pour des formations complémentaires. 
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C’est samedi 25 novembre, en fin de matinée, 
que les pompiers de Luxeuil ont officiellement 
pris possession de leur nouvelle caserne en 
présence de nombreuses personnalités. 
 
Coïncidence du calendrier : l’inauguration du 
bâtiment avait lieu le jour de la Sainte-
Catherine, mais c’était plutôt Noël avant l’heure 
pour les sapeurs luxoviens. 
 
Le projet de caserne à Luxeuil n’était, en effet, 
pas un luxe mais bien une nécessité. 
 
Il aura fallu près de dix-sept mois de travaux, 
sous la surveillance du commandant Laprévote-
Tarnaud, et l’intervention de 18 entreprises ré-
gionales pour que la caserne, dessinée par l’ar-
chitecte Jean-Claude Petitcolin de Lure, voie le 
jour. 
 
Le résultat est à la hauteur des espérances. 
 
Les locaux, qui s’articulent en 3 zones, sont 
constitués : 
 
* d’un bâtiment administratif de 980 m² 
bureaux, foyer, salle de formation, salle de 
sport,  cabinet médical, hébergement… rien ne 
manque, 
 
* d’un bâtiment remise incendie de 1 000 m² 
prévu pour le remisage des 8 PL et 10 VL, il 
dispose également de locaux de rangement, de 
vestiaires, d’un local mécanique et d’un local de 
nettoyage, 
 
* d’un bâtiment remise sanitaire de 180 m² 
pour le remisage de 4 ambulances avec zone 
de  nettoyage et de désinfection, 
 
le tout construit sur un terrain de 78 ares cédé 
au SDIS par la commune de Luxeuil-lès-Bains. 
 
Précisons que si le raccordement a été pris en 
charge par la communauté de communes et la 
commune de Luxeuil et l’aménagement de la 
bretelle d’accès par la DDE, c’est la somme 
globale de 2 100 000 euros TTC qui a été in-
vestie dans le projet, entièrement financé par le 
Conseil Général. 
 
Les 10 sapeurs-pompiers professionnels et les 
48 volontaires bénéficieront, dans ces nou-
veaux lieux, de conditions de travail nettement 
améliorées pour gérer des interventions en 
constante augmentation (1 351 en 2005 contre 
1 285 en 2000). 

Major Brice, 
Chef du C.I.P. Luxeuil par intérim 
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S.P.P. GRADE 
Jean-Pierre DA SILVA SGT 

Alexandre LOPES DE ABREU CPL 
Julien AUBRY SP1 

Richard DECKMIN SP1 
Thomas FARIELLO SP1 

Damien MARECHAL SP1 
Guillaume MOSSARD SP1 

Olivier TRANCHEVEUX SP1 
Vincent HENNEQUIN SP1 

Nicolas MONNIN SP1 
Jérémy TAILHARDAT SP1 

S.P.V. du corps départemental GRADE 

Michel KIENER ADJ 
Philippe ZINGARO ADJ 
Cédric BEAUMONT CCH 

Guillaume BUTTNER CPL 
Bruno GUERAIN CPL 

Alexandre LOPES DE ABREU CPL 
Malik ZELFA CPL 

Carine CHAMPION SP1 
Timothee CHOAIN SP1 
Stéphanie GAMET SP1 
Denis MANDELLI SP1 
David PELLETIER SP1 
Ludovic MAITRE SP1 

Jean-Philippe DETTE SP1 
Michaël BAUGEY SP1 

Isabelle BERTILLON SP1 
Damien LAVAL SP1 

Jean-Louis DEMIGNE SP1 
Anaïs JOURDAS SP1 

Amandine CORDELLE SP1 
Johan CHOPARD SP1 
Eugénie COMPTE SP1 

Marc-Antoine BERECZKY SP1 
Damien HASENFRATZ SP1 

Tony ROCH SP1 
Gilles ANDRE SP1 

Florent COULET SP1 
Alicia NOIR SP1 

Frédérique THIERRY SP1 
Michaël JEANDENAND SP1 

Mélanie PEGET SP1 
Justine PERNEY SP1 
Nicolas RUAUX SP1 

Stéphane BOISSON SP1 
Julien ROBERT SP1 

 

MOUVEMENTS DE PERSONNEL 
 
 
 

01/10/2006 : Affectation de Céline NEURDIN au secréta-
riat du groupement opération 

 

01/01/2007: Recrutement du médecin commandant Jean-
Gérard CAMPENET en qualité de médecin 
contractuel 

 

01/01/2007 : Mutation de l’adjudant-chef Hervé  
 LECOMTE, nommé chef du CIP Lure par 

intérim 
 

01/01/2007: Mutation du sergent Emmanuel ROSSI, nom-
mé chef du service formation FIA-FAE 

 

01/02/2007 : Mutation de l’adjudant-chef Jean-Luc  
SIMON, nommé chef du service gestion 
SSSM 

 

01/02/2007 : Mutation de l’adjudant Marie-Ange  
GRIMONPONT, nommée chef du service 
volontariat 

 

18 ��  Médailles : promotion du 4 décembre 2006 

ECHELON OR 
 

GARCIN Michel 

 

 

 

 

 

ECHELON VERMEIL 

 

BUZER Roland 

CASTIONI Jean-Pierre 

GARNERET Jean-Marie 

GUILLAUME Thierry 

ROUSSELLE Régis 

ZURCHER Christian 

 

ECHELON ARGENT 

 

ARNOUX Daniel 

DEMOUGIN Christian 

FOURNIER Jean-Philippe 

JACQUET Didier 

JEANNIN Martial 

JEUNOT Noël 

MOREL Eric 

DEPARTS EN RETRAITE 
DE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES  

 
   22/06/2006 : Départ de Serge DEMESY 
 
   20/07/2006 : Départ de Claude DEMOLY 
 
   06/10/2006 : Départ de Jean-Pierre FAIVRE 
 
   30/10/2006 : Départ de Francis JEANROY 

 Début 2007, 2 nouveaux ser-
vices vont être créés à la di-
rection : 
 

· le service volontariat 

· le service SSSM 
 
Ils vous seront présentés dans 
votre prochain « Pleins-
Feux ». 



PLEINS FEUX sur le SDIS de la Haute-Saône - n°21 - 4e trimestre 2006 

#=������:����-����  

Les trois premières épreuves du challenge départemental UD/SDIS 2007 se sont déroulées les : 
· 17 juin 2006 à Saint-Rémy (Bike and Run) 
· 23 septembre 2006 à Saulx (Vélo) 
· 21 octobre 2006 à Luxeuil (Natation) 
Vous trouverez, ci-dessous, le classement des 3 premières places de chaque catégorie. 

CATEGORIE PLACE NOM CENTRE 
  

MINIMES 
FEMMES 

1 Laëtitia LALLEMAND Vesoul 
2 Océane HUZ Vesoul 
3 Laura GUYON Gray 

  
MINIMES 
HOMMES 

1 Mathias BADIER Vesoul 
2 Patrick CHOLLEY Luxeuil 
3 Clément MARCHAL Vesoul 

  
CADETTES 
FEMMES 

1 Perrine PETEY Héricourt 
2 Janique GARRET Fleurey 
3 Coraline CLERC Vesoul 

  
CADETS 
HOMMES 

1 Guillaume MAL Jussey 
2 Jean-Baptiste BERTIN Gray 
3 Benjamin BOURGEOT Vesoul 

 
JUNIORS 
FEMMES 

1 Alice GALLET Héricourt 
2 Justine PERNEY Corbenay 
3 Mélanie JOBARD Héricourt 

  
SENIORS 
HOMMES 

1 Jean-Christophe VAUDOIS Saulx 
2 Timothée CHOAIN Marnay 
3 Brice MOUGIN Vesoul 

  
SENIORS 
FEMMES 

1 Tiphanie GIRARD Vesoul 
2 Véronique FLEYTOUX Vesoul 
3 Aurélie GUYOT Luxeuil 

  
SENIORS 
HOMMES 

1 Lionel GRANDJEAN Vesoul 
2 Jérémy TAILHARDAT CODIS 
3 Stéphane DENIZOT Héricourt 

  
VETERANS 

FEMMES 

1 Roselyne PEREIRA Vesoul 
2 Françoise OLIVIER Vesoul 
3 Charline ANDREUX Conflans 

  
VETERANS 2  

HOMMES 

1 Bernard NAUDENOT Saint-Rémy 
2 Régis SARTELET Auvet 
3 Roland BUZER Lure 

  
VETERANS 1  

HOMMES 

1 Jacques GUIGNARD SDIS 
2 Martial BOISSON Luxeuil 
3 Claude ENDERLIN Héricourt 

Bike and run Saint Rémy 

Challenge J. Clerc Luxeuil 

Course vélo Saulx 
 

Les dés ne sont pas encore jetés… 
Deux épreuves peuvent encore totalement bouleverser le classement provisoire : 
· le cross country départemental qui se déroulera le 10 février 2007 à Corbenay 
· le parcours sportif sapeur-pompier qui se déroulera le 07 avril 2007 à Gray 
 

Alors, à vos baskets... 

17/03/2007 :  Cross country national à Vichy (Allie r) 
 
13/05/2007 :  Challenge de la qualité inter-régiona l à Autun  
 
23/06/2007 :  Challenge national de la qualité dans  le Val d’Oise  
   (date sous réserve en raison des élections) 
 
22/09/2007 :  Course cycliste départementale à Héri court 
 
13/10/2007 :  Challenge de natation Jules Clerc à V esoul 
 
Septembre 2007 : Bike and run à Lure 
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Nous n’avons pas résisté à l’envie de vous faire partager la lecture d’une lettre envoyée par un polisson repenti. 
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Des cartons, des boîtes d’archives et encore des car-
tons. Le déménagement du SDIS se prépare avec 
beaucoup de soin afin de limiter au maximum les per-
turbations de service. 
 
Tous les groupements intégreront leurs nouveaux bu-
reaux situés au 176 rue Saint-Martin à Vesoul au 
cours de la semaine du 15 au 19 janvier 2007 . 
 
L’ensemble du personnel s’emploiera, durant cette pé-
riode, à maintenir un service normal. 


